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Conférence fiscale : remplir sa déclaration d’impôts
(notions d’expertise)
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Trois thématiques

1. Les grands principes de la fiscalité des personnes physiques au Grand-Duchéde 
Luxembourg (résidents & non-résidents) :

• Dates limites pour effectuer une démarche

• Les bases de la fiscalité – Contexte & Revenus non-exonérés/exonérés

• Résidents & non-résidents : obligation ou intérêt de déclarer ?
2. Optimisation fiscale : comment réduire la charge fiscale de son ménage ?

• Revenus provenant d’une occupation salariée : dépenses à déduire,,…

• Revenus provenant de la location de biens : quand et quoi déclarer ? Que déduire ? …

• Revenus divers : Cession de titres/participations & cession immobilière

• Dépenses Spéciales : régime complémentaire de pension

• Charges Extraordinaires : que déduire, dans quels cas, comment ? …

3. L’assistant digital myTax

• L’outil incontournable pour générer et optimiser votre déclaration d’impôts

• Votre espace fiscal de S-Net Desktop
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Obligation fiscale

Résident  ou Non-Résident assimilé
(article 157 ter LIR)

Non-résident
(droit commun)

Formulaire

Frais d’obtention (FO) - dépenses en relation avec un revenu

Dépenses spéciales (DS)

Charges extraordinaires (CE)

Pas toujours si les revenus sont passibles de la retenue d’impôt à la source

(salaires – pensions – dividendes - tantièmes …)

Décompte annuel (formulaire 163 R/NR) ou Déclaration fiscale (formulaire 100)

Limités aux revenus luxembourgeois Étendus aux revenus mondiaux

480 € / contribuable Étendue et limites selon plafonds

Uniquement charges forfaitaires Charges forfaitaires + réelles
Charges "hybrides"

Assujettissement fiscal - revenus Limité (revenus luxembourgeois)
Illimité (revenus mondiaux) –

Réserve de progressivité

Revenu Net (RN) = Revenu Brut – Frais d’obtention (FO) / Revenu Imposable (RI) = RN - FO – Dépenses spéciales (DS) / Revenu Imposable Ajusté (RIA) = RN - FO - DS – Charges extraordinaires (CE)
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Les bases de la fiscalité (contexte)

!!! Tout ce qui sera expliqué par la suite sera sous réserve des conventions fiscales en vigueur entre le Luxembourg et le pays ayant un (le) droit d'imposition !!!
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Calcul d’un taux d’imposition fictif - Réserve de 
progressivité

+ 
Déclaration dans le pays de résidence

Revenus “non-exonérés” et exonorés

Résident / Non-résident Revenu soumis au RTS *? Revenus non exonérés Revenus exonérés** 

Salaire Oui Employeur luxembourgeois Employeur étranger

Pension*** Oui Caisse de Pension luxembourgeoise Caisse de Pension étrangère

Habitation familiale Non Habitation familiale au Luxembourg Habitation familiale à l’étranger

Bien bâti /  terrain donné en 
location

Non Bien immobilier situé au Luxembourg Bien immobilier situé à l’étranger

Rente*** Non Si résident au Luxembourg Si résident à l’étranger

Imposables et taxables au Luxembourg

Que vous soyez résident ou non-résident

*RTS : Retenu sur Traitements & Salaires (Revenu soumis à une imposition à la source)
**Revenus Exonérés sous réserve des conventions fiscales internationales
***Pension/Rente : déclaration en tant que revenu non exonéré ou exonéré peut varier en fonction de sa nature (public, privée) et des conventions fiscales internationales.
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Calcul d’un taux d’imposition fictif - Réserve de 
progressivité

+ 
Déclaration dans le pays de résidence

Revenus “non-exonérés” et exonorés

Résident / Non-résident Revenu soumis au RTS *? Revenus non exonérés Revenus exonérés** 

*RTS : Retenu sur Traitements & Salaires (Revenu soumis à une imposition à la source)
**Revenus Exonérés sous réserve des conventions fiscales internationales
***Non-résident assimilé demandant l’application du 157ter L.I.R.

Imposables et taxables au Luxembourg

Que vous soyez résident ou non-résident

VIREO

Bien bâti /  terrain donné en 
location

Non Bien immobilier situé au Luxembourg Bien immobilier situé à l’étranger

Capitaux mobiliers Oui / Non Résident & Non-Résident : dividendes d’une 
société luxembourgeoise

Résident : dividendes d’une société étrangère

Non-Résident*** : dividendes d’une société 
étrangère

Revenus divers Non Résident & Non-Résident : Plus-value d’un bien 
immobilier situé au Luxembourg

Résident : plus-value sur titres (participations importantes 
> 10 % ou détention < 6 mois -bénéfice de spéculation-)

Résident : capital prévoyance-vieillesse

Résident & Non-Résident*** : Plus-value 
d’un bien immobilier situé à l’étranger 
(uniquement si spéculation < 2 ans) 

Non-Résident *** : plus-value sur titres 
(détention < 6 mois -bénéfice de spéculation-)

Non-Résident*** : capital prévoyance-
vieillesse (si rupture du contrat sans motif probant)



Obligation fiscale ?
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Résident Non-Résident

Salaire / Pension luxembourgeois > 100.000 €

Plusieurs Salaires / Pensions luxembourgeois :
Si Classe 1 ou 2 : > 36.000 €

Si Classe 1a > 30.000 € 

Revenus nets du ménage non soumis à la retenue d’impôt à la source

Salaire / Pension / Tantièmes luxembourgeois > 100.000€

Revenus nets du ménage provenant de  Capitaux Mobiliers
(dividendes, …) 

Imposition individuelle : > 1.500 €
Imposition collective : > 3.000 €

Demander à être assimilé à un ménage Résident (art. 157ter L.I.R)
Couple Marié demandant à être imposé selon un taux 

(Collective – Individuelle pure – Réallocative)

Célibataire demandant le Crédit d’Impôt Monoparental (CIM)

Célibataire demandant à déduire ses Dépenses Spéciales / Charges 
Extraordinaires

Luxembourgeois et étrangers (locatifs, indépendant, salaire / pension provenant de 
l’étranger, …) > 600 €

Uniquement luxembourgeois (locatifs, indépendant,…) > 100 €

Revenus nets du ménage provenant de Tantièmes > 1.500 €

Revenus nets luxembourgeois du ménage soumis à la retenue d’impôt à la source

Plusieurs Salaires / Pensions / Tantièmes luxembourgeois :
Si Classe 1 ou 2 : > 36.000 €

Si Classe 1a > 30.000 € 

Déduire les intérêts hypothécaires de l’habitation principale (uniquement calcul du taux effectif pour le non-résident assimilé)

Couple en Partenariat / Pacsé : demander à être imposable collectivement avec son conjoint



Revenu net provenant d’une occupation salariée :

Frais d’Obtention :

• Forfait de base : 540 € par contribuable (même si revenu étranger) …

• Forfait supplémentaire pour invalidité/infirmité : forfait supplémentaire entre 105 € et 975 € en
fonction du % d’invalidité.

• En cas de dépenses supérieures au(x) forfait(x) de base (1) et (2), les dépenses réelles peuvent être
déduites et ce pour :

• Littérature professionnelle,
• Vêtements typiquement professionnels
• Cours de perfectionnement
• Cotisations versées aux chambres professionnelles
• Frais de procedures judiciaires
• Bureau à domicile (hors télétravail)
• ….

VIREO
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IMMOBILIER & FISCALITÉ

1. 

L’habitation principale

2. 

Résidence secondaire / propriété non louée

3. 

Biens bâtis & non bâtis loués

VIREO
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1. 

SI PAS DE LOYER
PAS DE REVENU

2. 

SI PAS DE

REVENU
PAS DE TAXATION

PAS DE DÉDUCTIONS

3. 

SI PAS DE

TAXATION

LE PRINCIPE
DE BASE

✓ Taxation du revenu dans le pays où se situe le bien / la résidence
✓ Déclaration obligatoire dans le pays de résidence selon les conventions 

(impact sur le taux d’imposition du ménage)

✓ Déduction des dépenses liées au bien et amortissement possible

Le revenu provenant de la location de biens est un revenu imposable.
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Revenu de location : biens bâtis et terrains

Annexes à fournir :
• Terrain donné en location : Formulaire 195
• Bien bâti donné en location : Formulaire 190

Résidence principale occupée par le propriétaire :

Déduction  :
• Pas de déduction possible pour les résidences secondaires
• Plafonds applicables aux déductions des intérêts hypothécaires :

• 2 000 € pour la 1ère année d'occupation et les 5 années suivantes
• 1 500 € pour les 5 années suivantes
• 1 000 € pour les années suivantes

Ces plafonds sont multipliés par le nombre de personnes faisant partie du ménage 
(conjoint + enfant(s)).

Propriété inoccupée (hors seconde résidence) : Logement non achevé / non occupé par le 
propriétaire. 

Sont déductibles sans limite :
• Intérêts du prêt hypothécaire
• Uniquement l’année d’acquisition du bien ;

• Frais d’ouverture de crédit et de financement
• Frais d’acte hypothécaire

Revenu net provenant de la location de biens :

VIREO
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Bonifications d'intérêts :

• Employés de tous les secteurs (bancaire compris)

• Remboursement partiel (total) des intérêts.

Ce montant DOIT venir en déduction des intérêts 
payés.

Prêt à taux préférentiel :

• Employé du secteur bancaire 
• Taux préférentiel sur le crédit.

Ce montant NE DOIT PAS venir en déduction des 
intérêts payés.

Revenu net provenant de la location de biens - Suite :

VIREO
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Rubrique « PH / EI » du Certificat de rémunération délivré par l’employeur

Exemption limitée à :  
• 3.000 € pour un célibataire (veuf – divorcé) sans enfant à charge
• 6.000 € pour un couple imposable collectivement ou un célibataire (veuf – divorcé) avec enfant(s) à charge



✓ Bien non bâti : terrain (prairie, zone de chasse, zone de pêche, …)

✓ Bien bâti : logement personnel, local commercial + profession libérale, parkings, garages

Date d’achèvement avant 1er janvier 2021 Date d’achèvement apd 1er janvier 2021

Année d’achèvement 
+ 6 ans

6 % Année d’achèvement 
+ 5 ans

4 % + abattement 
supplémentaire *

Entre 6 & 60 ans 2 %
Après 5 ans 2 %

Au-delà de 60 ans 2% (3 % avant 2021)

* Amortissement pour un bien destiné du logement. Abattement supplémentaire d’ 1 % plafonné à 10.000 € en cas 
d’imposition individuelle et 20.000 € en cas d’imposition collective (pour l’ensemble des biens donnés en location et 
des dépenses d’investissement achevés à partir du 1er janvier 2021)

Revenu net provenant de la location de biens - Suite :

VIREO

© VIREO Sàrl - 2023

Exemple :

Un contribuable CELIBATAIRE reçoit livraison d’un bien d’une valeur de 1.250.000 € AVANT 2021 :

✓ Son amortissement annuel l’année d’achèvement et les six suivantes est de 75.000 € (soit 6 % de 1.250.000 €).

Si ce même contribuable avait reçu livraison de ce même bien A PARTIR DE 2021 :

✓ Son amortissement annuel l’année d’achèvement et les cinq suivantes serait de 60.000 € (soit 4 % de 1.250.000 €) auquel s’ajoute un montant de 10.000 € (soit 1 % de 1.250.000
€ plafonné à 10.000 €*).

✓ Dépenses déductibles :
✓ Intérêts débiteurs de prêt(s) ;
✓ Impôt foncier (revenu cadastral) ;
✓ Frais d’agence, de gérance et/ou décompte du syndic ;
✓ Frais d’entretiens, frais de réparations, assurances (responsabilité(s) civile(s), incendie, …).

✓ Amortissement pour usure (uniquement pour les biens bâtis) :
✓ De l’immeuble entier (excluant la quote-part du terrain)
✓ De(s) cuisine(s) et/ou des meubles meublants
✓ Rénovation énergétique
✓ Des dépenses d’investissement



Revenu net provenant de capitaux mobiliers (à déclarer selon une annexe – formulaire 180)

Dividendes provenant de sociétés pleinement imposables :

• Dividendes provenant d’une société luxembourgeoise : exonération de 50 %
• Dividendes provenant d’une société située à l’étranger : exonération de 50 % si convention fiscale (sinon 100 % 

imposables)

VIREO
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Intérêts (par agent payeur) :

• Intérêts payés par des agents payeurs luxembourgeois :
• Résident ;

• Impôt libératoire forfaitaire de 20 % (retenu à la source – RELIBI – ne doivent pas/plus être declarés) si :
• Obligations ;
• Taux d’intérêt sur compte courant/à vue > 0,75 % ;
• Montant des intérêts sur compte d’épargne / dépôt à terme > 250 € (ou 500 € en cas de compte

joint – un seul arrêté de compte annuel).
• Exonération totale si le montant d’intérêts sur compte épargne / dépôt à terme <= 250 € ;
• Imposition au taux marginal dans tous les autres cas et/ou pour tous les autres types d’intérêts

(déclaration fiscale – Revenus Non-Exonérés)

• Intérêts payés par des agents payeurs établis à l’étranger :
• Par défaut : Imposition au taux marginal (déclaration fiscale – R = Revenus Non-Exonérés & NR = Revenus Exonérés) ;
• Spécificité Résident : Imposition libératoire forfaitaire de 20 % possible (déclaration séparée - N°931 RELIBIbis).

Pour l’ensemble des revenus de capitaux déclarés :

• Déduction : frais réels ou forfait de 25 € (ou 50 € en cas d’imposition collective) ;
• Exemption : Exemption de 1.500 € (ou 3.000 € en cas d’imposition collective).



Revenus divers
Bénéfice de cession :

Plus-value sur une participation importante : Titres vendus après 6 mois à compter de la date d'achat ET 
participation directe ou indirecte* >10 % au moment de la réalisation (Participation importante dans le capital social de 
l'entité) ;

*Indirecte : lorsque le contribuable, seul ou avec son conjoint et ses enfants mineurs, a participé directement ou indirectement, à tout
moment au cours des 5 années précédant le jour de l'aliénation, à plus de 10 % au capital d'un organisme collectif.

Plus-value immobilière (formulaire 700) : Bien immobilier situé au Luxembourg vendu après 2 ans à compter de 
l'achat.

Imposition : Imposition au ½ taux d’imposition global

Exemption : totale au niveau de l’impôt et de la réserve de progressivité - si un contribuable :
• Non-Résident réalise une plus value sur une participation importante (même au Luxembourg) ;
• Résident (ou Non-Résident) réalise une plus-value sur un bien immobilier situé à l’étranger ;
• Résident (ou Non-Résident) réalise une plus-value sur l'habitation principale (pour autant qu’il y ait résidé depuis 

l'acquisition, ou au moins 5 ans avant la vente, ou s'il doit déménager pour des raisons professionnelles ou familiales).

Bénéfice de spéculation :

Plus-value immobilière (formulaire 700) :
• Bien immobilier (sis au Luxembourg / à l’étranger) vendu dans les 2 ans à compter de la date d'achat ; 
• Vente de l’habitation familiale qui ne respecte pas les conditions d’exemption (cfr plus haut).

Plus-value sur une participation : Titres vendus dans les 6 mois à compter de la date d'achat (participation 
importante ou non).
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Capital provenant d’un contrat de prévoyance-vieillesse :

• Résident : imposition au ½ taux global (si conditions remplies lors de la libération du capital) ;
• Non-Résident : Exempté d’impôt au Luxembourg - (si conditions remplies lors de la libération du capital).



Dépenses Spéciales 

VIREO
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Régime Complémentaire de Pension : Plan de Pension / retraite (RCP-I) : Prestations destinées à 
compléter celles des régimes légaux de sécurité sociale en cas de retraite, de décès, d’invalidité ou de 
survie.

• RCP : salariés d’une entreprise (plan mis en place par l’employeur) 

• RCPI : Indépendants - commerçants - professions libérales et certains gérants associés de S.à r.l ou 
administrateurs de S.A. (sous conditions).

Plafond : pas de limite de versement mais cotisations déductibles limitées à :
• RCP : 1.200 € / an pour les salariés
• RCPI : 20 % des revenus nets éligibles (régime ne présente un avantage fiscal que si le taux marginal d’imposition 

est supérieur à 20,9 %)

Imposition à terme : 
• Prestations exonérées au Luxembourg (sauf assurance dépendance 1,4 %) 

• Imposition possible dans le pays de résidence.



Charges Extraordinaires : Charges exceptionnelles (Régime normal) :

Dépenses inattendues, inévitables (pour des raisons matérielles, judiciaires ou morales) et qui réduisent la capacité à 
payer des impôts. 

Type de dépenses éligibles :
• Les frais de maladie, les frais d’un divorce, les frais de cure, …
• Les dépenses relatives aux parents ayant besoin d'assistance, etc. 
• Les frais de garde et frais de ménage,…

Le montant de l’abattement est possible si les dépenses dépassent une charge supportable par le 
contribuable selon la loi : la charge normale. Cette dernière est calculée sur la base du du revenu 
imposable et de la situation du ménage (entre 0 % et 10 %). Seule la partie excédentaire donne la possibilité 
d’avoir un abattement.

VIREO
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Charges courantes (Régime forfaitaire en alternative au régime normal) : 

Frais de garde (enfants < 14 ans) : Crèches et nourrices reconnues au Luxembourg ou dans un autre 
pays de l’UE.

Frais de ménage : personnel engagé et déclaré effectuant principalement un travail domestique à 
l'intérieur du logement du ménage.

Abattement : maximum 450 € / mois (total max de 5.400 € / an), limité aux dépenses réelles

Personnes invalides : Mutilés de guerre, accidentés du travail, personnes handicapées, 
maladie professionnelle

Abattement : Forfait de 150 € à 1.455 € selon le pourcentage ou le type d’invalidité



Notre mission
Proposer des solutions innovantes et personnalisées qui combinent le 

pouvoir de la technologie et la créativité afin de contribuer à une société 

équitable, efficiente et prospère pour les citoyens et les organisations.
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La théorie ☺ mais …
la pratique 

VIREO
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Sans aucune connaissance fiscale requise / Questions simples et précises

Peu importe la complexité de la situation

Pour résidents & non-résidents

Optimisée en temps réel

De la théorie à la pratique …

« Spuerkeess vous assiste dans le remplissage de votre 

déclaration fiscale avec l’assistant digital myTax de VIREO » 

VIREO



Déterminer si une déclaration fiscale (ou un décompte annuel) est 
avantageux ou obligatoire

Le cas échéant, choisir le mode d’imposition et visualiser le montant 
d’impôts à récupérer ou à repayer

Télécharger le(s) formulaire(s) et annexe(s) entièrement rempli(s), 
optimisé(s) & prêt(s) à l’envoi 

Découvrir les opportunités mises à disposition par l’État luxembourgeois 
pour payer moins d’impôts

Votre déclaration fiscale avec myTax
© VIREO Sàrl - 2023

« Spuerkeess vous assiste dans le remplissage de votre 

déclaration fiscale avec l’assistant digital myTax de VIREO » 

VIREO



Facilitez le préremplissage
À partir de l’année 2 d’utilisation de 
myTax, il vous suffit de compléter vos
informations sur base de l’année n-1

Votre curseur myTax
Découvrez l’optimisation fiscale
restant à votre disposition pour 
chaque mode d’imposition.

Votre optimisation fiscale avec myTax
© VIREO Sàrl - 2023
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Merci pour votre attention
Si vous avez des questions, c’est le moment ☺
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